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Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire  
et des Sports (BPJEPS) «Activités du cirque» est un diplôme d’état  
d’animateur de niveau IV. Il initie l’animateur à mettre en œuvre  
des démarches pédagogiques qui préparent et facilitent la découverte  
et l’apprentissage des activités circassiennes.  
Cette formation est organisée en Unité Capitalisables (U.C.) qui  recouvrent 
une ou plusieurs compétences à acquérir, en s’appuyant sur l’alternance.

pUBlic ConCERné

BPJEPS Activités du cirque
* **

*

Le stagiaire peut être salarié,  
demandeur d’emploi, en congé  
de formation ou inscrit en formation 
de manière individuelle.

Du 17 janvier 2011 au 30 juin 2012.

18 mois soit 700 heures en centre de 
formation et 695 heures en entreprise.

Le coût total de la formation est  
de 6 650 €, soit 9,50 € / heure 
+ 75 € de frais de dossier.

BIAC (Brevet d’Initiateur aux Arts  
du Cirque), Bac Cirque.   
Vérification des Exigences  
Préalables le 6 janvier 2011. 
Sélection  le 7 janvier 2011.

La formation peut-être financée  
de différentes manières :
> par le Conseil Régional du lieu  
de résidence du stagiaire, 
> par l’employeur (financements  
de la formation professionnelle),
> un Congé Individuel de  
Formation, 
> par les organismes  
de lutte contre le chômage 
des jeunes (SIFE, FLEF, CCAS...), 
> par le Pôle Emploi,

Avant le 20 novembre 2010,  
sur dossier.
Les dossiers d’inscription au BPJEPS 
sont à retirer à Passe-Muraille.

> Responsable pédagogique de  
la formation : Claire MINART
              > Coordinateur de la formation :  
                      Régis DESCHAMPS
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 - Centre des Arts du Cirque - 37, rue Battant - 25 000 Besançon - 03 81 83 01 08 
www.passe-muraille.org        info@passe-muraille.org

> par le Ministère  
de la Santé,  
de la Jeunesse et des Sports, 
> en auto-financement,  
par le stagiaire.

UC 10 : Voltige équestre 


